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Dossier complet :  
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Epreuve n° 1 : répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à partir d'un 
dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par le ministère chargé de la 
Transition écologique. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code 

concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur 
convocation). 

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit. 

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.  

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux 
copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc. 

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et symboles 
sont interdits. 

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation 
d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est 
proscrite. 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la 
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle. 

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la 
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 

Sujet 
 

Question 1 : (4 points) 

Définir respectivement le rôle de la politique commune de la pêche (PCP) et celui du Centre national de 
Surveillance des pêches (CNSP)  

Question 2 : (6 points) 

Vous dresserez un bilan des impacts sur la ressource halieutique de l’implantation de parcs éoliens en mer.  

Question 3  : (10 points) 

Vous exposerez à votre nouveau chef de service l’articulation des totaux admissibles de 
capture (TAC) et des quotas afin de garantir un rendement maximum durable (RMD) sous forme 
de note de synthèse. Cette note devra retracer respectivement les définitions des TACS et quotas ainsi que 
la définition du RMD.    

 Une attention toute particulière sera portée à la qualité de la rédaction et de l’orthographe des réponses aux 
3 questions posées. 



 

DOCUMENT 1 
(1 page) 

  

Extrait de l’article « Politique commune des pêches » - EUR -Lex 

Access to European Union law 
Pages 
1 à 1 

DOCUMENT 2 
(3 pages) 

  

Arrêté du 17 avril 2012 relatif à l'organisation et aux missions du Centre national de 
surveillance des pêches – Source Légifrance  
  

Pages 
2 à 4 

DOCUMENT 3 
(3 pages) 

  

Article de la revue Polytechnique Insights – « Eoliennes : des retombées contrastées pour la 
biodiversité marine » - Anaïs MARECHAL 

Pages 
5 à 7 

DOCUMENT 4 
(2 pages) 

  

Article de l’IFREMER – « Les tacs et quotas »  
  

Pages 
8 à 9 

DOCUMENT 5 
(2 pages) 

  

Fiche du site Weblex – « Comment sont fixés et répartis les quotas de pêche ? » 
  

Pages 
10 à 11 

DOCUMENT 6 
(3 pages) 

  

Article de l’organisation environnementale Ethic OCEAN – « Le rendement maximum 
durable : gestion des stocks halieutiques. »  

Pages 
12 à 14 



Politique commune de la pêche (PCP) 

La politique commune de la pêche (PCP) est un ensemble de règles visant la préservation des 
ressources biologiques de la mer, ainsi que la gestion et le contrôle des pêcheries européennes 
à l’intérieur et à l’extérieur des eaux de l’Union européenne (UE). L’objectif de la PCP est de 
garantir que les activités de pêche et d’aquaculture soient durables à long terme sur les plans 
environnemental, économique et social. Elle vise à assurer la traçabilité, la sécurité et la 
qualité des produits commercialisés dans l’UE, contribue à accroître la productivité, à garantir 
un niveau de vie équitable pour le secteur de la pêche, y compris pour les pêcheries à petite 
échelle, et à la stabilité des marchés, et veille à la sécurité de l’approvisionnement alimentaire 
des consommateurs à des prix raisonnables. 

Le champ d’application de la PCP comprend la conservation des ressources biologiques de la 
mer et la gestion des pêcheries qui les exploitent. En ce qui concerne les mesures de marché et 
les mesures financières, la PCP couvre également les ressources biologiques d’eau douce et 
les activités de l’aquaculture, ainsi que la transformation et la commercialisation des produits 
de la pêche et de l’aquaculture. 

La réforme la plus récente de la PCP remonte à 2013 et est entrée en vigueur le 1er janvier 
2014. La PCP actuelle repose sur quatre piliers centraux: 

1. gestion de la pêche; 

2. politique internationale; 

3. marché et politique commerciale; 

4. financement de la politique. 

Le quatrième élément de la PCP est le Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture (2021-2027), qui permet d’atteindre les objectifs de la PCP grâce à des actions 
éligibles de financement. 

La PCP stipule qu’il convient de fixer des limites de capture qui soient durables et préservent 
les stocks halieutiques à long terme. La PCP adopte une approche prudente qui reconnaît 
l’impact de l’activité humaine sur tous les composants de l’écosystème. Elle vise à rendre les 
flottes de pêche plus sélectives dans leurs captures, et à éliminer progressivement la pratique 
de rejet en évitant et en réduisant — dans la mesure du possible — les captures indésirées, 
veillant à ce que les prises soient débarquées. La PCP a modifié la manière dont les politiques 
de la pêche sont gérées, donnant à des groupes régionaux d’États membres un plus grand 
contrôle grâce à l’introduction de la régionalisation. 

La PCP est énoncée aux articles 38 à 43 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE). En vertu de l’article 3 du TFUE, la conservation des ressources 
biologiques de la mer dans le cadre de la PCP est une «compétence exclusive» de l’UE, ce qui 
signifie que seule l’UE est habilitée à légiférer et à adopter des actes contraignants. Les États 
membres ne peuvent le faire que s’ils ont reçu l’autorisation de l’UE de mettre en œuvre de 
tels actes. En vertu de l’article 4 du TFUE, les parties de la PCP qui traitent des aspects autres 
que la conservation des ressources biologiques de la mer relèvent de la «compétence 
partagée», ce qui signifie que l’UE et ses États membres peuvent légiférer et adopter des actes 
juridiquement contraignants, et les États membres peuvent exercer leur propre compétence 
lorsque l’UE n’exerce pas, ou a décidé de ne pas exercer, sa propre compétence. 
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PQRSRTURVUWXYURWZX[\WZ]R̂UR_̀YaU[]]ZWbUR̂U_RcdbeU_RZ__̀YUR]URc[]\XZfUR̂U_Rb\WXYg]U_RUWRhUYRUXR]ZRb\\Ŷ[WZX[\WR̂UR]iZbX[\WR̂U_Rh\jUW_

WZ̀X[k̀U_RUXRZlY[UW_R̂U_RẐh[W[_XYZX[\W_RUWfZfl_R̂ZW_R̀WURh[__[\WR̂UR_̀YaU[]]ZWbUR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_Q

P]Rm[nUR]U_R\Y[UWXZX[\W_RUXR̂[YUbX[aU_R̂URbU_Rh[__[\W_Q

P]RZ__̀YUR]URc[]\XZfUR̂U_Rb\WXYg]U_RZ̀R̂loZYk̀UhUWXRUXR]ZRb\\Ŷ[WZX[\WR̂UR]iZbX[\WR̂U_R̀W[Xl_R̂URb\WXYg]UR̂U_RẐh[W[_XYZX[\W_

UWfZflU_R̂ZW_R̀WURh[__[\WR̂UR_̀YaU[]]ZWbURUXR̂URb\WXYg]UR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_QRpRbUXRUqUXrR[]RcÙXR̂UhZŴUYR]URb\Wb\̀Y_R̂U_R̀W[Xl_
sRXUYYURUWfZflU_R̂ZW_R̀WURh[__[\WR̂URb\WXYg]URUXR̂UR_̀YaU[]]ZWbUR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_Q

P]RXYZW_hUXRX\̀_R]U_RYUW_U[fWUhUWX_RWlbU__Z[YU_RsR]iZbb\hc][__UhUWXR̂URbU_Rh[__[\W_Q

P]RU_XRb\W_̀]XlR_̀YR]ZRcY\fYZhhZX[\WR̂U_Rh\jUW_RWZ̀X[k̀U_rRZlY[UW_RUXR̂U_R̀W[Xl_RsRXUYYURb\Wb\̀YZWXRZ̀Rb\WXYg]UR̂U_RcdbeU_

hZY[X[hU_QRP]RU_XRXUẀR[Wm\YhlR̂URbUXXURcY\fYZhhZX[\WQ

P]RZ__̀YUR]ZRYlbUcX[\WRUXR]iUnc]\[XZX[\WR̂U_Rb\hcXUSYUŴ _̀R̂URh[__[\WR̂U_R̀W[Xl_RsR̂U_Rm[W_R̂URb[o]ZfURUXR̂UR_̀[a[R_XZX[_X[k̀UQ

PPQRtRP]RUnUYbUR]U_Rm\WbX[\W_R̂URbUWXYUR̂UR_̀YaU[]]ZWbUR̂U_RcdbeU_RZ̀RX[XYUR̂UR]ZRYlf]UhUWXZX[\WR̂UR]iuW[\WRÙY\clUWWUrR̂U_

YUb\hhZŴZX[\W_RUXRYl_\]̀X[\W_RẐ\cXlU_RZ̀R_U[WR̂U_R\YfZW[_ZX[\W_RYlf[\WZ]U_R̂URfU_X[\WR̂U_RcdbeU_rR̂U_RZbb\Ŷ_R[WXUYWZX[\WZ̀n

YU]ZX[m_RsR]ZRcdbeURUXR̂UR]ZRYlf]UhUWXZX[\WRWZX[\WZ]UQ

pRbUXRUqUXrR[]RYUv\[XRX\̀XU_R]U_R̂\WWlU_RYU]ZX[aU_RsR]iZbX[a[XlR̂URcdbeURUXR]U_RUnc]\[XURZ̀nRm[W_R̂URb\WXYg]UR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_Q

PPPQRtRP]RcZYX[b[cURsR]ZRh[_URsRw\̀YRUXRsR]ZR̂[q̀_[\WR̂UR]ZRYlf]UhUWXZX[\WR[WXUYWZX[\WZ]UrRÙY\clUWWURUXRWZX[\WZ]URZcc][bZo]URZ̀
b\WXYg]UR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_RZ̀cYx_R̂U_R_UYa[bU_Rb\WbUYWl_Q

P]RcZYX[b[cURsR]ZRm\YhZX[\WR̂U_RZfUWX_RbeZYfl_R̂UR]iUnlb̀X[\WR̂̀ Rb\WXYg]UR̂U_RcdbeU_RhZY[X[hU_Q

P]RU_XR]URc\[WXR̂URb\WXZbXR\clYZX[\WWU]R̀W[k̀URZ̀cYx_R̂U_RbUWXYU_R̂UR_̀YaU[]]ZWbUR̂U_RcdbeU_RlXYZWfUY_rR̂U_R\YfZW[_ZX[\W_RYlf[\WZ]U_

ÛRfU_X[\WR̂U_RcdbeU_RUXR̂UR]ipfUWbURÙY\clUWWUR̂URb\WXYg]UR̂U_RcdbeU_Q

P]RcZYX[b[cURsR]ZRh[_URUWRỳ aYUR̂UR]iZ__[_XZWbURh̀ X̀U]]URcYlàURcZYR]URYxf]UhUWXRzV{|R̂̀ R}~RW\aUhoYUR}~~�R_̀_a[_lQ

P�QRtR�ZW_R]URbẐYUR̂UR]ZR]̀XXURb\WXYUR]ZRcdbeUR[]][b[XUrRW\WR̂lb]ZYlURUXRW\WRYlf]UhUWXlUrR[]RcZYX[b[cURZ̀R_belhZR̂URbUYX[m[bZX[\WR̂U_

bZcX̀YU_RUXRZcc\YXUR_\WRb\Wb\̀Y_RZ̀RòYUZ̀R̂UR][Z[_\WR̀W[k̀UR̂UR]ZR̂[YUbX[\WRflWlYZ]UR̂U_RZqZ[YU_RhZY[X[hU_rR̂UR]ZRcdbeURUXR̂U

]iZk̀Zb̀]X̀YUQ

P]RU_XR]iZ̀X\Y[XlRb\hclXUWXURc\̀YR]U_RhU_̀YU_R̂URb\WXYg]UR̂UR]i{XZXR̂̀ Rc\YXRYU]ZX[aU_RsR]ZRcdbeURZ̀RX[XYUR̂UR]ZRYlf]UhUWXZX[\WR̂U

]iuW[\WRÙY\clUWWUrR̂U_RYUb\hhZŴZX[\W_RUXRYl_\]̀X[\W_RẐ\cXlU_RZ̀R_U[WR̂U_R\YfZW[_ZX[\W_RYlf[\WZ]U_R̂URfU_X[\WR̂U_RcdbeU_rR̂U_
Zbb\Ŷ_R[WXUYWZX[\WZ̀nRYU]ZX[m_RsR]ZRcdbeURUXR̂UR]ZRYlf]UhUWXZX[\WRWZX[\WZ]UQ

P]RU_XR]URc\[WXR̂URb\WXZbXR\clYZX[\WWU]R̀W[k̀URc\̀YR]URYUb̀U[]RUXR]URXYZ[XUhUWXR̂URX\̀XUR[Wm\YhZX[\WRYU]ZX[aURZ̀nRZbX[a[Xl_R̂URcdbeU

[]][b[XUrRW\WR̂lb]ZYlURUXRW\WRYlf]UhUWXlURYUb̀U[]][U_RcZYR]U_Rh\jUW_RWZ̀X[k̀U_RUXRZlY[UW_R̂U_RẐh[W[_XYZX[\W_RWZX[\WZ]U_RUXRcZYR]U_

Z̀X\Y[Xl_Rc\YX̀Z[YU_Q
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Comment sont fixés et répartis les quotas de pêche ? 

Les pêcheurs sont astreints au respect d’un quota : qui le calcule ? Comment est-il calculé ? Est-il 

possible d’y déroger ? Voici ce que vous devez savoir… 

Comment sont fixés et répartis les quotas de pêche ? 

Quotas de pêche : au niveau européen 

Pourquoi des quotas ? Les quotas de pêche ont été mis en place pour contrôler l'effort de pêche, 

éviter la surpêche et limiter les stocks de poissons. 

 

Une décision européenne. Les quotas de pêche sont déterminés au niveau européen. Ainsi, chaque 

année, le Conseil européen « agriculture et pêche » se réunit à Bruxelles au mois de décembre pour 

négocier les possibilités de pêche dans les eaux européennes de l’Atlantique et de la mer du Nord 

pour l’année suivante. 

 

Des négociations. À l’issue des négociations européennes, l’accord détermine les « Taux autorisés de 

capture » (TAC). 

 

Bon à savoir. Lorsque les stocks sont partagés conjointement avec des pays non-membres de l’Union 

européenne (Norvège, îles Féroé, etc.), les TAC sont convenus en amont du Conseil « agriculture et 

pêche ». Il en est de même pour le bassin méditerranéen. 

 

Concrètement, le TAC est, pour une espèce de poissons donnée, la quantité (ou plus exactement la 

masse) maximale qu'il est raisonnable de pêcher dans une zone définie afin d'assurer la pérennité de 

son exploitation. 

 

L’adoption des TAC se fait donc par espèce et par zone. Depuis 2014, pour les déterminer, il est tenu 

compte du Rendement maximum durable (RMD), c'est-à-dire de la quantité de poissons qu’il est 

possible de capturer à long terme sans affecter le processus de reproduction. 

 

Des TAC aux quotas. Chaque État membre de l'UE reçoit ensuite une part fixe des TAC, qui forme les 

quotas nationaux. 

 

Les quotas nationaux sont calculés selon une clé de répartition invariable qui tient compte du niveau 

historique d’exploitation des stocks de poissons de chaque État membre. Les quotas sont alors 

répartis, au sein du pays, entre les pêcheurs à l'aide de critères objectifs et transparents. 

 



Chaque État membre doit veiller à ce que les quotas nationaux ne soient pas dépassés. Lorsqu'un 

quota applicable à une espèce est proche d’être épuisé, le pays doit donc fermer la pêcherie 

concernée. 

 

 

Quotas de pêche : au niveau français 

Une répartition française. La répartition des quotas alloués à la France se fait en fonction des 

antériorités de captures des navires. Quelles que soient la taille du navire et son appartenance à une 

flottille industrielle ou artisanale, la répartition des quotas se fait donc au prorata de ces antériorités. 

 

Organisation de pêcheurs. Au sein d'une organisation de pêcheurs dans laquelle les adhérents 

mettent en commun leurs différentes antériorités, la décision de réserver tel ou tel quota à l'une ou 

l'autre des flottilles relève de leur gestion interne. 

 

Les décisions prises par les organisations de pêcheurs font l'objet de plans de gestion et de 

commercialisation, transmis une fois par an à la Direction des pêches maritimes et de l'aquaculture. 

 

Quotas de pêche : au niveau du pêcheur 

Une obligation de débarquement. Un pêcheur est tenu par une obligation de débarquement pour les 

espèces qui font l'objet de limites de captures. 

 

Concrètement, toutes les prises doivent être conservées à bord par les pêcheurs, débarquées, et 

imputées aux quotas. 

 

Dépassement de quota. Cette obligation de débarquement est toujours en vigueur lorsqu'un quota 

est dépassé ou qu'un avis de fermeture est prononcé pour une certaine pêcherie. Toutefois, les 

captures ainsi réalisées ne pourront pas être commercialisées. 

 

Des exemptions dites « de minimis » existent à cette obligation de débarquement. Ces exemptions 

consistent en la possibilité qu'ont les navires de rejeter certaines espèces dans le respect d'un certain 

seuil, sans que ces captures soient décomptées du quota. Ces exemptions sont donc limitées et 

doivent être intégralement déclarées. 

 

Pour certaines pêcheries, un quota spécifique est d'ores et déjà prévu pour les pêcheurs artisanaux. 

C'est le cas du thon rouge, dont une part du quota méditerranéen revient d'office aux petits 

pêcheurs. 








